
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE - ASSOCIATION DISC GOLF MONTRÉAL (ADGM) 
Le dimanche 16 mars 2025 de 13 h 30 à 15 h 30 – Pub Brouhaha Montréal 

 

Ordre du jour 
 
1. Mot de bienvenue 

 

2. Désignation d’un président d’assemblée et d’un secrétaire d’assemblée 

 

3. Vérification de la conformité de l’assemblée (Avis de convocation et Quorum) 

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée annuelle de 2024 

 

6. Rôle de l’ADGM 

 

7. Dépôt du rapport d’activités 2024 

 

8. Dépôt du rapport financier 2024 

 

9. Plan d’action 2024-2025 
● Activités avec les écoles (notamment la caravane Multisports de Sports Laval) 
● Répondre aux demandes des villes, des médias, des citoyens 
● Démarches auprès de Circonflexe pour intégrer le disque-golf à leur offre de prêt d’équipement 
● Toute autre mesure déterminée par les membres du conseil d’administration 

 
10. Précisions sur l’implication permanente d’un membre dans un poste non votant 

 
11. Élection d’un président et d’un secrétaire d’élection 

 
 

 



Procès-verbal - AGA 2024 
ADGM 

12. Description des postes en élection 

➢ Vice-président (Pascal Langlais, démission mi-mandat) 

➢ Trésorière (Esther Boucher, fin de mandat (reprise après une démission à mi-mandat, ne se 
représente pas) 

➢ Secrétaire (Anne-Marie Roy, démission à mi-mandat) 

➢ Administrateur 1 - (Jean-François Genest, sortant, se représente) 

➢ Administrateur 2 - Réseaux sociaux (Heidi Donnelly, démission à mi-mandat) 
➢ Administrateur 3 - Pierre Magloire (démission silencieuse?) 
➢ Président (Paul-André Lemieux, sortant - indécis) 

extrait des règlements généraux pour référence 
Président / Trésorier / Administrateur (1), Administrateur (3)  = aux années impaires. 
Vice-président / Secrétaire / Administrateur (2) = aux années paires 

 
13. Élection des membres du conseil d’administration  

➢ Vice-président (mandat de 1 an) 
➢ Trésorier (mandat de 2 ans) 
➢ Secrétaire (mandat de 1 an) 
➢ Administrateur 1 (mandat de 2 ans) 
➢ Administrateur 2 (mandat de 1 an) 
➢ Administrateur 3 (mandat de 2 ans) 
➢ Président (mandat de 2 ans) 

 

nb exigé par la Ville de Longueuil : 5 admin minimum. 

 
14. Période de questions (Qu’attendez-vous de l’ADGM?) 

 

 

15. Levée de l’assemblée 
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	Vice-président / Secrétaire / Administrateur (2) = aux années paires 

